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ation au MvaMat 

. Reaffitmiant que tous les Etats Membres ont l'obligation de promouvoir et 
de protsget les droits de l'homme et les libertés fondmentales consacrés dans 
la Charte des Nations Unies et éoon&s dans la .D&claration universelle des 
droits de l'homme 11, les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme 21 et d'autres instruments relatifs aux droits de l'hommer 

sacrhanf que, conformément & la Charte, l'organisation favorise et 
encourage le respect des droits de l'homme ct des libertés fondamentales pour 
tous ct que la Déclaration univarselle des droits de l'homme énonce que '*la 
volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics", 

11 Résolution 217 A (III). 

. 21 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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RasPelant que le Gouvernement du Myanmar a assuré 1’Assemblde g&kals et 
d’autres organes des Nations Unies de son intention, au vu des rbkltats des 
élections de 2.990, de prendre toutes les mesures nécessaires pour instaurer la 
démocratie, 

c 
*  m tic?D que d’après 16s renseignements disponibles 

l’exercice des droits de l’homme au Myanmar est gravement menacé, 

. . se feiicrtant de la dklaration du Secrétaire général sur l’attribution 
du prix Nobel de la paix à Aung Sang Suu Ryi et de ses appels r&pétés pour 
qu’il soit mis fin dès que possible à son assignation à résidence, 

1. &QD&&Ç& des assurances du Gouvernement du Myanmar de prendre des 
mesures énergiques vers l’instauration d’un Etat démocratique et esp&re qu’il 
tiendra son engagement sans tarder; 

2. 
l .  

eclare oreoccu& par les renseignements concernant la gravit6 
de la situation des droits de l’homme à laquelle il faut remédier sans tarder; 

3. S’inquiète iqalement de la privation de liberté dont continuent 
d’être frappés plusieurs dirigeants politiques élus démocratiquement et prie 
instamment 38 Gouvernement du Myanmar de permettre à tous les citoyens de 
participer au processus politique conformément aux principes de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme; 

4. Q&i& de poursuivre l’examen de cette question à sa 
quarante-septième session. 


